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Désignation d’emploi et description de poste des Employés exerçant une 
Fonction de transport 

1 Planification (études d’impact) 

Chef / Ingénieur :  

 Responsable de réaliser les études d’impact affectant les capacités de transfert du 
réseau de transport aux interconnexions. 

2 Exploitation du réseau de transport 

Chef, stratégies d’exploitation :  

 Responsable du développement et de la mise en place de la stratégie d’exploitation et de 
l’intégration du réseau de transport d’Hydro-Québec. 

 Assure l'expertise et le support technique pour l’exploitation du réseau électrique (Centre 
de contrôle du réseau). 

Chef, exploitation du réseau de transport :  

 Responsable de l’exploitation du réseau de transport et des mesures d’urgence. 

 Responsables du Centre de contrôle du réseau. 

 Responsable de l’exploitation des interconnexions. 

 Responsable du maintien du réseau de transport (puissance, énergie, réserve et 
fréquence), de l’équilibre offre/demande et la capacité de transport à court terme. 

 Responsable de l’optimisation, de la planification et de la gestion des retraits. 

Ingénieur :  

 Surveille et assure la disponibilité et la fiabilité du réseau de transport. 

 Rédige les plans de manœuvre, assure la planification et la coordination des retraits. 

Agent  

 Analyse la faisabilité des retraits. 

 Approuve les demandes de retrait. 

 Coordonne les plans annuels, mensuels et hebdomadaires des retraits. 

 Calcule les capacités de transfert disponible (ATC et TTC).  

 Coordonne les demandes de déplacement de retrait en vue de dégager de la 
disponibilité sur les chemins d'interconnexions. 

Répartiteur et Opérateur :  

 Responsable d’assurer la conduite du réseau de transport en temps réel. 

 Applique les plans de manœuvre; réalise les retraits et les remises en service, applique 
les mesures d’urgence. 
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3 Fiabilité du réseau de transport 

Chef / Ingénieur / Conseiller :  

 Dépose les normes de fiabilité de l'Interconnexion Québec auprès de la Régie. 

 Responsable des instructions communes d’exploitation.  

4 Services de transport 

Chef services de transport / Délégué commercial 

 Responsable des relations entre Hydro-Québec et ses clients des services de transport. 

 Conclut les conventions des services de transport. 

 Responsable de l’évolution et de l’application des Tarifs et conditions de transport. 

5 Soutien informatique 

Chef / Technicien soutien informatique 

 Responsable du soutien informatique du Centre de contrôle du réseau en tout temps 
(24/7). 

 

 

 


